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Hommage et pensée pour Patrice Francour 

1 ACTUALITES  

Après un bref retour sur les grands axes et principales conclusions qui avaient été traités lors du 

précédent atelier de novembre 2017, chaque participant a pu faire part de ses actualités ENI. 

1.1 CIEM (Amelia Curd, Ifremer Brest et Frédérique Viard, CNRS 

Roscoff – cf. diapositives 6 à 8 en annexe) 

Deux groupes de travail du Conseil International pour l'Exploration de la Mer (CIEM) traitent des 

introductions d’espèces : WG ITMO et WG BOSV dont Amelia Curd, Philippe Goulletquer et 

Frédérique Viard sont les représentants français.  

Dans chacun de ces groupes, un des Terms of reference (ToR) traite de l’utilisation des outils 

moléculaires pour la surveillance des ENI. Pour favoriser les synergies entre groupes, un nouveau 

groupe de travail de type « workshop » s’est donc mis en place sur ce sujet, avec Frédérique Viard et 

John Darling comme animateurs. L’objectif de ce workshop, qui devrait avoir lieu en 2021, sera de 

produire un guide de référence sur l’utilisation des outils moléculaires pour la surveillance des ENI. 

Afin de cibler les discussions, une première phase de recueil des besoins et attentes des usagers 

(gestionnaires, acteurs de la surveillance…) est lancée. Vous êtes donc tous invités à faire remonter 

à Frédérique Viard vos besoins et attentes en termes d’utilisation des outils moléculaires pour le 

suivi et la gestion des ENI. 

Pour rappel, ces outils moléculaires ne permettent pas uniquement de faire de la détection précoce. Ils 

permettent aussi d’expliquer les processus d’expansion, de suivre les capacités d’adaptations ainsi que 

certains impacts comme l’hybridation avec des espèces indigènes. En milieu terrestre, la génétique est 

aussi utilisée pour l’éradication des espèces exotiques envahissantes via les techniques de forçage 

génétique (CRISPR). 

1.2 Haplosporidium costale (Amelia Curd, IFREMER, Brest– cf. diapositive 

9 en annexe) 

De fortes mortalités ont été observées chez Crassostrea gigas à l’IFREMER de Bouin. Il s’agirait 

d’Haplosporidium costale, a priori observé pour la première fois. L’analyse d’anciens lots a montré que 

ce parasite était déjà présent en baie de Bourgneuf et de Marennes-Oléron et au Royaume-Uni. 

Toujours en attente de réponses : nouveau parasite exotique ? Nouveau génotype ? Si le parasite était 

déjà présent, pourquoi cet épisode de forte mortalité ? Affaire à suivre… 
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1.3 Conventions des mers régionales et JRC (Laurent Guérin, UMS 

PatriNat, Dinard– cf. diapositives 10 à 17 en annexe) 

Rappels sur le fonctionnement d’OSPAR et de la convention de Barcelone et liens vers les documents 

de référence, notamment les résultats des évaluations 2017. L’indicateur NIS3 tendances de nouvelles 

introductions est commun à OSPAR, Barcelone et la DCSMM. OSPAR et HELCOM pourraient 

travailler conjointement sur la thématique ENI.  

Laurent Guérin est le point focal français pour les comités biodiversité à OSPAR (COBAM) et de la 

convention de Barcelone (CORMON), notamment pour les futures évaluations des Quality Status 

Reports à publier en 2023. 

En 2018, le JRC a mis à jour les listes des espèces non indigènes de chaque Etat Membre qui avaient 

été réalisées lors de l’évaluation initiale DCSMM de 2012 (Tsiamis et al., 2019). Il nous est maintenant 

demandé de compléter cette liste avec les informations de dates et vecteurs d’introduction pour chaque 

espèce. Cette matrice sera ensuite utilisée pour tenter de déterminer des valeurs seuils d’introductions 

d’espèces. La matrice doit être renvoyée complétée au JRC pour fin janvier et un atelier aura lieu en 

mars 2020 avec tous les Etats membres pour discuter de ce travail. 

Tout le monde est d’accord pour dire qu’il faut faire remonter (1) que ces méthodes devraient 

prendre en compte les conclusions de nombreux travaux de recherche, notamment sur la forte 

incertitude sur les vecteurs d’introduction d’une espèce (car souvent plusieurs vecteurs, date réelle 

d’introduction pas connue…), (2) que la définition, création et utilisation d’une liste 

restreinte/priorisée a un sens pour un but précis (répondant aux critères de définition) mais ne 

peut et ne doit pas être utilisée telle quelle hors contexte et (3) que l’utilisation de tendances est 

préférable et plus adaptée, par rapport à l’utilisation de valeurs seuils. C’est d’ailleurs ce qui a 

été intégré à l’arrêté de définition du bon état écologique en septembre 20181 Déjà pour la DCE, les 

experts avaient fait remonter le manque de pertinence de l’utilisation de valeurs seuils pour les nouvelles 

introductions d’ENI. 

Pour information, la convention HELCOM (mer Baltique), a défini une valeur seuil de 0 nouvelle 

introduction. De ce fait, malgré une légère diminution des nouveaux signalements entre 2014 et 2016, 

l’objectif n’a pas été atteint lors de leur dernière évaluation. A cela s’ajoute le fait qu’ils considèrent que 

la couverture de la surveillance n’est pas suffisante, et donc que l’absence d’observation de nouvelle 

ENI n’est pas synonyme d’absence d’introduction (HELCOM, 2018). La convention de Barcelone (mer 

Méditerranée), qui avait à l’origine défini un objectif d’ambition similaire, a finalement adopté un 

                                                      
1 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039130954 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039130954
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objectif de nouvelles introductions basé sur une tendance à la baisse2.Malgré plusieurs travaux sur les 

seuils, l’UICN ne comporte pas non plus actuellement de seuils applicables. 

1.4 Priorisation espèces (Benoit Pisanu et Jessica Thévenot, UMS 

Patrimoine Naturel Paris) 

Benoit et Jessica travaillent à l’élaboration d’une méthode permettant d’avoir une liste d’espèces 

exotiques envahissantes / non indigènes « prioritaires », c’est-à-dire pour lesquelles une réglementation 

et une gestion que ce soit à l’échelle nationale ou européenne doivent être rapidement mises en place. 

Des outils existent déjà et sont notamment recensés dans l’article de Roy et al. (2018). Mais il manque 

à la plupart de ces méthodes la prise en compte de l’incertitude liée à des avis rendus par plusieurs 

experts réalisant simultanément l’analyse. La méthode développée par Benoit et Jessica se base sur un 

questionnaire simple qui doit être rempli par plusieurs experts afin de pouvoir estimer cette incertitude. 

Il faut 3 ou 4 experts par espèce dans l’idéal. Les réponses servent ensuite à faire tourner un modèle 

(Language R open source) qui en sort la liste d’espèces avec les incertitudes associées. Ce type de travail 

est important pour faire avancer les réglementations mais ces listes réalisées dans un contexte et pour 

un objectif précis ne peuvent être utilisées telles quelles dans d’autres circonstances. Cet outil devrait 

bientôt être complètement opérationnel et mis à disposition, mais la contribution d’experts sera 

nécessaire pour remplir les questionnaires, tout en rappelant le contexte et les précautions 

d’utilisation des listes restreintes, comme déjà précisé dans le paragraphe 1.3. 

1.5 Surveillance des espèces exotiques envahissantes (Jessica Thévenot, 

UMS Patrimoine Naturel Paris) 

Une enquête relative à la surveillance des EEE et des acteurs impliqués a été lancée en 2011. Suite à ce 

premier travail, un stage de Master 2 a permis de mettre à jour l'enquête en 2018 : 

Voir http://eee.mnhn.fr/cartographie-de-la-surveillance-des-especes-exotiques-envahissantes-en-

france-metropolitaine-et-en-outre-mer/ 

L'enquête comporte 19 questions et porte sur des informations générales sur l’acteur répondant à 

l’enquête, les rôles actuels de la structure, les moyens et outils utilisés pour la surveillance des EEE, les 

espèces surveillées, les espaces de surveillance et l'implication de ce réseau d'acteurs dans un futur 

proche. Plus de 250 acteurs ont répondu à l'enquête avec quelques structures provenant du milieu marin. 

                                                      
2 https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-

non-indigenous 

https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
https://www.medqsr.org/common-indicator-6-trends-abundance-temporal-occurrence-and-spatial-distribution-non-indigenous
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L'UMS PatriNat souhaiterait diffuser cette enquête auprès de ce groupe d’experts afin de 

recueillir des informations complémentaires pour le milieu marin. Jessica enverra l'enquête au 

GT courant 2020. 

1.6 Centre de ressources Espèces Exotiques Envahissantes (Emmanuelle 

Sarat, UICN France) 

Dispositif d’appui à tous les acteurs concernés par les invasions biologiques, le Centre de ressources 

espèces exotiques envahissantes assure la production, la capitalisation et la mise à disposition des 

connaissances sur les EEE et anime le réseau national d’acteurs sur les EEE. Parmi ses outils principaux, 

il dispose d’un site internet dédié (http://especes-exotiques-envahissantes.fr/), diffuse une lettre 

d’information à tous les membres, rédige des retours d’expériences de gestion, des guides et rapports 

scientifiques et diffuse les alertes nationales quant à l’arrivée de nouvelles EEE sur le territoire français 

(métropole et outre-mer). Depuis 2019, le Centre de ressources organise des sessions de formations et 

des journées d’échanges techniques, destinées aux acteurs de terrain, scientifiques et décideurs et 

s’intéressant à toutes les espèces exotiques des milieux terrestre, aquatique d’eau douce et marin.  

En 2020, une session de formation dédiée aux ENI marines est prévue3. Le programme et les objectifs 

de cette formation seront préparés avec l’appui de l’UMS Patrinat (Cécile Massé et Laurent Guérin) et 

pourront être partagés et discutés avec les membres de ce groupe de travail, qui pourront également être 

sollicités pour contribuer et/ou intervenir au cours de la formation, s’ils le souhaitent. NB  

En juin 2020 aura lieu le congrès mondial de la nature (https://www.iucncongress2020.org/fr) à 

Marseille. Le 14 juin, une session de 2h sur les espèces non indigènes est prévue et sera organisée par 

le Comité français de l’UICN (Emmanuelle Sarat et Yohann Soubeyran). L’UMS Patrinat, le MTES, 

l’OFB et d’autres organismes français (Ifremer, CNRS, RNN de Saint-Martin, etc.) y sont associés et 

apporteront leurs contributions. L’objectif sera d’identifier les priorités d’actions pour la prévention des 

invasions marines et de proposer des recommandations à l’échelle mondiale.  

1.7 Actualités UMR ECOSEAS (Virginie Raybaud, Université de Nice 

Sofia Antipolis – cf. diaporama joint) 

- Fin de l’ANR PAVIS coordonnée par Sylvaine Giakoumi dont l’objectif était d’évaluer les relations 

entre les aires marines protégées et les poissons non indigènes. Plusieurs résultats sont présentés dans 

Giakoumi et al. (2019a et b). Il a notamment été montré qu’il n’y a pas d’impact des AMP sur les 

poissons non indigènes (Giakoumi et al., 2019a). Une bande dessinée de vulgarisation scientifique a 

                                                      
3 NB post-réunion : cette formation a été ajournée du fait de la situation sanitaire et des restrictions de circulation 

en France en cours depuis le 15/03/2020. 

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/
https://www.iucncongress2020.org/fr
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également été réalisée, disponible à ce lien : http://ecoseas.unice.fr/index.php/news-page/154-pavis-

fishtales-an-e-comic-about-marine-protectedareas-and-biological-invasions.  

- Première observation en France du poisson écureuil Holocentrus adscensionis au Cap d’Antibes. En 

attente d’une capture pour confirmer génétiquement l’identification et l’origine. Il est originaire des 

Caraïbes et d’Atlantique de l’Ouest. Reste également à identifier le vecteur probable d’introduction 

(aquariophilie ?) 

- Un travail de modélisation de la distribution spatiale de plusieurs poissons non indigènes en 

Méditerranée est en cours. 

- Suite aux mortalités de Crassostrea gigas à Bouin, il est rappelé qu’il y a en Méditerranée de grosses 

mortalités de la grande Nacre Pinna nobilis (90-95%) et que cela est lié au parasite Haplosporidium 

pinnae, dont l’aire d’origine est inconnue (voir Cabanellas-Rebordo et al., 2019 - 

https://www.nature.com/articles/s41598-019-49808-4.pdf?origin=ppub) 

1.8 Callinectes sapidus (Pierre Noel, MNHN Paris + cf. diapositives 18 à 22 

en annexe) 

Le crabe bleu originaire de la côte Est américaine fait l’objet de nombreux signalements sur la côte 

méditerranéenne française. Une des méthodes de gestion pourrait être sa récolte pour la consommation, 

mais il faut rester très prudent avec la valorisation économique des espèces non indigènes comme le 

souligne l’UICN dans un rapport de 2018.  

En complément de ce qui a été dit lors de l’atelier, suite aux observations de plus en plus nombreuses 

de spécimens (Labrune et al., 2019), le Parc Naturel Marin du Golfe du Lion a lancé un appel à 

observations (http://www.parc-marin-golfe-lion.fr/signalements.html). Le réseau SAPIDUSWATCH, 

regroupant notamment des chercheurs et des gestionnaires, a été lancé et les données regroupées et 

bancarisées. 

1.9 Communautés zooplanctoniques de l’étang de Berre (Delphine 

Thibault, MIO Marseille) 

- Suivi de Mnemiopsis leidyi dans l’étang de Berre, avec des résultats plutôt surprenants sur son régime 

alimentaire, pas aussi varié que ce qui était attendu.  

- Observation depuis 2016 de l’hydrozoaire Gonionemus vertens dans l’étang de Berre (Marchesseaux 

et al., 2017). Cette espèce urticante peut être à l’origine de chocs anaphylactiques, ce qui a d’ailleurs 

été le cas dans cette zone. Les polypes de cette espèce ont notamment été retrouvé fixés aux herbiers 

de Zostera marina et Z. noltei. On retrouve aussi dans l’étang de Berre, devenu très commun, le 

copépode introduit Acartia (Acanthacartia) tonsa.  

http://ecoseas.unice.fr/index.php/news-page/154-pavis-fishtales-an-e-comic-about-marine-protectedareas-and-biological-invasions
http://ecoseas.unice.fr/index.php/news-page/154-pavis-fishtales-an-e-comic-about-marine-protectedareas-and-biological-invasions
https://www.nature.com/articles/s41598-019-49808-4.pdf?origin=ppub
http://www.parc-marin-golfe-lion.fr/signalements.html
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1.10 Projet ENBIMANOR (Jean-Claude Dauvin et Jean-Philippe Pezy, 

université de Caen – cf diaporama joint) 

- Deux actions : (1) suivi des décapodes et gastéropodes du littoral normand, tableau global de la 

biodiversité marine littorale ; (2) suivi de la colonisation de plaques de polyéthylène dans 19 marinas 

normandes. Bien que les procédures d’accès aux marinas soient parfois longues, les ports sont en 

général intéressés car ce type de suivi promeut le label « pavillon bleu ». Un total de 15 espèces a été 

identifié, avec une dominance du gastéropode Littorina littorea. Une stabilité des populations 

d’Hemigrapsus sanguineus et de Carcinus maenas a été observée. Colonisation rapide (< 3 mois) et 

importante (biomasse) des plaques de polyéthylène posées dans les marinas. Attention à la méthode 

d’échantillonnage des décapodes : le nombre de crabes est corrélé à la taille du rocher, et la taille du 

rocher soulevé est corrélé à la force de l’opérateur ! La méthode de soulever 30 rochers est donc 

biaisée s’il y a plusieurs opérateurs. Nouvelle méthode employée : 3 quadrats de 1 m². Ce projet 

permet également de signaler de nouvelles espèces non indigènes. ENBIMANOR se compose aussi 

d’un volet de sciences participatives avec notamment des animations dans les marinas ou encore la 

distribution de flyers de sensibilisation, mais cela ne fonctionne pas très bien. En 2020, 27 sites seront 

suivis. Le projet se terminera en mars 2021, sans perspective à ce jour pour la suite. 

- Le travail de Baffreau et al. (2018) a identifié 153 ENI en Normandie contre moins de 100 dans les 

iles britanniques. Les deux voies principales d’introduction sont le transport maritime et la 

mariculture. 

- Jean-Claude Dauvin est également président du GIS ECUME, qui fait suite au GIS SIEGMA. Ce 

GIS ECUME s’intéresse aux effets cumulés en mer des activités maritimes telles que les extractions 

de granulats marins, les énergies marines renouvelables (EMR), les immersions de sédiments de 

dragages portuaires et les activités de pêche, notamment aux arts trainants. Au titre des EMR, le GIS 

ECUME s’intéresse au projet d’éoliennes en mer sur le site de Dieppe – Le Tréport, avec entre autres 

l’effet de connectivité que peuvent avoir ces parcs sur les ENI. Il existe également en parallèle l’ANR 

DUNE pour le parc éolien de Dunkerque. 

1.11 Tour de table des actualités et présentation des autres membres 

- Pierre Noel : il y a une remontée des données vers l’INPN, mais l’échelle nationale métropolitaine 

d’introduction sur l’INPN est à revoir car pas de possibilité de préciser si une espèce méditerranéenne 

a été introduite sur la façade Manche-Atlantique et inversement. Seule une introduction à l’échelle 

de la métropole est possible. Une distinction pour chacune des 4 sous-régions marines serait de plus 

nécessaire pour être adaptée aux évaluations et rapportage DCSMM. Expertise pour plusieurs 

dispositifs de « sciences participatives » : DORIS, iNaturalist, INPN espèces. 
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- Frédérique Viard effectuera une mobilité de la station marine de Roscoff à l’ISEM de Montpellier 

en 2020. Elle poursuivra ses programmes d’étude sur les espèces introduites, en particulier en milieu 

portuaire. Parmi les actions réalisées, elle note : 

o Réalisation d’un suivi en temps réel de la colonisation d’un nouveau port. Un des 

résultats à retenir est que la colonisation des structures est très rapide, surtout des ENI 

et notamment de l’algue Undaria pinnatifida (Salamon et al., 2020). Il faut vraiment 

prendre en compte les ENI lors des évaluations des risques de ces infrastructures car 

ces colonisations peuvent avoir des répercussions sur les abondances et l’expansion de 

ces ENI dans les habitats naturels. Un article à ce sujet a été accepté. 

o Un travail en collaboration avec le Royaume-Uni et l’Espagne montre que les critères 

d’identification des différentes espèces du genre Botrylloides utilisés sur le terrain 

n’étaient finalement pas fiables, mais aussi que des erreurs sur ces mêmes espèces 

s’étaient glissées dans les bases de données publiques (BOLD, GenBank) de séquences 

d’ADN. Ce travail a également permis de démontrer formellement la présence de 

l’espèce non indigène B. diegensis en Méditerranée (Viard et al., 2019). 

o Point de vigilance au sein des zones à risque (ex. ports) : un travail expérimental 

(Leclerc et al., 2020) montre l’importance de distinguer les différents types d’habitats 

(fixe vs flottant) ; la contribution des espèces introduites y est différente. 

o RAS effectués régulièrement depuis maintenant 10 ans + collecteurs de piégeage + 

metabarcoding et analyses par séquençage haut débit (Couton et al., 2019 ; projet 

AQUANIS2.0). 

- Antoine Nowaczyk (station marine d’Arcachon) : Amené à suivre les ENI zooplanctoniques en 

identifiant les communautés. S’intéresse notamment à l’impact de gélatineux non indigènes sur les 

communautés zooplanctoniques : études en cours. 

- Benoit Gouillieux (université de Bordeaux, Arcachon) : spécialiste des Peracarides. Repère les ENI 

dans les suivis locaux, notamment via les suivis DCE. 

- Gabin Droual (IFREMER Brest) : amené à suivre et identifier de nouvelles ENI, notamment dans le 

cadre de sa participation personnelle à l’Observatoire des Changements des Estrans (Bretagne 

Vivante : https://www.bretagne-vivante.org/)  

- Vincent Le Garrec (IUEM Brest) : co-éditeur de la revue en ligne « An Aod – les cahiers naturalistes 

de l’Observatoire Marin ». Les suivis locaux peuvent amener à identifier certaines ENI. Un nouveau 

point de suivi à Arzon (golfe du Morbihan) a permis de constater la présence de Grandidierella 

japonica. An Aod a publié cette année une liste réactualisée des macroalgues marines des côtes 

françaises de la Manche et de l’océan Atlantique, dont les non indigènes (Burel et al., 2019). 

- Antoine Carlier (Ifremer Brest) : suivis de Crepidula fornicata dans la rade de Brest (en déclin dans 

la partie Sud) et de ses conséquences sur le réseau trophique. Travaille également sur la dynamique 

de colonisation des infrastructures artificielles en lien avec les énergies marines renouvelables 

https://www.bretagne-vivante.org/
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(câbles, fondations…). Un groupe de travail sur les effets cumulés des énergies renouvelables en mer 

(ECUME) a d’ailleurs été monté par le ministère de la transition écologique et solidaire pour 

travailler sur ces questions. 

- Nicolas Spilmont (Station marine de Wimereux) : suivi d’Hemigrapsus sanguineus sur fonds 

propres. Suit également de manière expérimentale le comportement de cette ENI. Il se trouve que sur 

l’estran rocheux face à la station marine de Wimereux, le crabe introduit H. sanguineus se nourrit du 

polychète introduit Boccardia proboscidea. L’amphipode non indigène Ptilohyale littoralis a 

également été récolté sur cet estran rocheux (Spilmont et al., 2016). 

- Pierre-Guy Sauriau (CNRS La Rochelle) : comme cité plus haut, a pu constater de nombreuses 

erreurs sur les banques de références de séquences d’ADN. Ces erreurs ont pu être mises en évidence 

lors d’une étude sur les ulves dans les pertuis charentais, étude qui révèle des surprises… Affaire à 

suivre donc ! 

- Christine Pergent (Université de Corse Pascal Paoli, Corte) anime le réseau Alien Corse, initié par 

l’Office de l’Environnement de la Corse, en partenariat avec la FFESSM de Corse et le CPIE « U 

Marinu » (pour plus d’information : https://www.oec.corsica/A-rete-Alien-Corse_a66.html ou 

http://www.ffessm-corse.com/reseau-alien-corse). 

- Anne Lizé (MNHN, Dinard) a réalisé des fiches espèces pour le site internet dédié et l’INPN pendant 

une vacation de 8 mois à l’UMS Patrimoine Naturel (station marine de Dinard) 

- Anne-Laure Janson (UMS Patrimoine Naturel, station marine de Dinard) : chargée de mission 

DCSMM habitats benthiques et appui pour les suivis ENI en projets dans les ports et baie de Saint-

Malo. 

- Julie Charmasson (OFB, Brest) : coordination nationale des programmes de surveillance DCSMM. 

- Cyrielle Zanuttini (MTES/DEB, Paris) : chargée de mission « Connaissance et Surveillance du 

milieu marin », en charge également de la coordination nationale des programmes de surveillance 

DCSMM.  

- Clémence Corbeau (MTES/DEB, Paris) : chargée de mission « Aires marines protégées et espèces 

non indigènes ». Travaille en lien avec François Delaquaize, chargé de mission « Espèces Exotiques 

Envahissantes » du MTES, notamment dans un objectif de meilleure représentativité des ENI 

marines dans la réglementation. 

- Anne Souquière : responsable de l’équipe « Directives Milieux Marins » de l’UMS Patrimoine 

Naturel, au MNHN à Paris. 

1.12 Autres points discutés 

1.12.1 Naturalisation des ENI 

La question « à partir de quand peut-on considérer une ENI comme naturalisée ? » a été posée. Dans le 

milieu terrestre et notamment en botanique, la date de 1492 a été retenue par convention comme date 

https://www.oec.corsica/A-rete-Alien-Corse_a66.html
http://www.ffessm-corse.com/reseau-alien-corse
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pivot. Les espèces (surtout végétales) observées avant ne sont pas considérées comme non indigènes. Si 

l’on retranscrit cela au milieu marin, a priori, seul le mollusque bivalve Mya arenaria serait considérée 

comme naturalisée. Lors de l’atelier national ENI de 2012 (Guérin et Lejart, 2013), il avait été évoqué 

que l’ère linnéenne (milieu du XVIII) était la période pivot, témoin de nombreuses description et 

références taxonomiques pour la biodiversité marine. Il semblerait cependant que la question de la 

naturalisation des espèces reste encore un débat à l’échelle internationale. 

1.12.2 Cas des modifications d’aires de répartition des espèces 

La question de la prise en compte ou non des espèces dont l’aire de répartition naturelle se modifie a 

également été posée. Tout le monde s’accorde pour dire que non. Pour rappel, la définition utilisée dans 

le cadre de la DCSMM issue d’Olenin et al. (2011), une espèce est considérée comme non indigène 

lorsque deux paramètres sont réunis : (1) intervention de l’Homme ; (2) discontinuité entre l’aire de 

répartition d’origine et la nouvelle zone d’observation de l’espèces. A noter que parfois, l’introduction 

d’une espèce par l’Homme peut être à l’origine d’une expansion de l’aire de répartition, comme cela est 

le cas pour le gastéropode Tritia neritea dans le Golfe de Gascogne (Bachelet et al., 2004). Il est 

important de rappeler que les aires de distributions naturelles sont dynamiques. Avec les changements 

globaux, certaines espèces présentes sur nos côtes migrent vers d’autres régions, et de nouvelles espèces 

jusque-là méconnues dans nos eaux apparaissent. Ce point permet également de rappeler qu’il faut bien 

faire attention au fait que de nouveaux signalements d’espèces ne sont pas systématiquement synonymes 

de conséquences écologiques, économiques et sociales négatives (e.g. espèces exploitables 

commercialement). Le déplacement des aires de distribution en réponse aux changements 

environnementaux est une problématique distincte. Il y a cependant des liens avec la problématique des 

introductions d’espèces, notamment en termes de prévention et d’objectifs de gestion si cela s’avère 

nécessaire. 

2 SITE INTERNET NATIONAL ET FICHES ENI– cf. diapositives 24 à 27 en annexe 

Le compte rendu de l’atelier d’experts de 2012 soulignait l’importance de développer une interface web 

nationale dédiée aux espèces non indigènes marines. Les missions d’information, de surveillance et de 

sensibilisation avaient déjà été identifiées. Une ébauche d’un premier site a pu être programmé et élaboré 

récemment, dans le cadre des travaux DCSMM. Ce site se compose de 5 onglets : 

- « Les espèces », avec la liste des espèces par sous-région marine et les fiches espèces 

- « ENI et DCSMM » pour retrouver des informations relatives aux évaluations, aux objectifs 

environnementaux, au programme de surveillance et au programme de mesures concernant les 

ENI 

- « Signaler une espèce » qui renverra vers des applications ou sites permettant de signaler une 

espèce 
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- « Documentation »  

- « Contact » 

Sur la page d’accueil, les actualités que vous souhaiteriez faire apparaitre pourront être régulièrement 

mises en avant. 

Une vingtaine de fiches descriptives d’ENI ont été rédigées et finalisées par Anne Lizé grâce à 

l’opportunité de plusieurs petits contrats de vacation. La relecture de ces fiches riches en information, a 

néanmoins soulevé plusieurs questionnements : 

- Quel a été le critère de sélection des espèces dont la fiche a été réalisée ? 

- A qui sont-elles destinées ? 

- Quel est leur objectif ? 

- Comment les valider avant publication ? 

Les fiches complètes ne sont effectivement pas destinées en priorité au « tout public » mais à des 

personnes plus familières aux espèces non indigènes (experts, étudiants…), qui chercheraient une 

information précise sur une espèce, notamment pour tout ce qui concerne la France métropolitaine. Ces 

fiches détaillées ont été résumées selon un format standard pour publication sur l’INPN (www.inpn.fr). 

Les liens vers la fiche détaillée ainsi que vers des sites de vulgarisation scientifique y seront intégrés 

afin de viser également des personnes non familiarisées à la thématique qui voudraient signaler des 

observations.  

Sur les 483 espèces non indigènes recensées en France métropolitaine lors de la dernière évaluation 

DCSMM (Massé et Guérin, 2018), l’objectif était de réaliser une fiche pour 68 espèces. Ces 68 espèces 

correspondent à la liste réalisée en 2018 avec l’aide du groupe d’experts (par échange de mails) 

regroupant les ENI connues comme étant envahissantes et/ou impactantes, à surveiller dans le cadre du 

D2C2 (abondance et répartition spatiale des ENI établies voire envahissantes qui contribuent aux effets 

néfastes). Sur ces 68 espèces, aucune priorisation n’a été faite, l’objectif étant de toutes les faire. Sur les 

quelques mois de vacations disponibles, un peu plus d’une vingtaine ont pu être élaborées et finalisées. 

Il est proposé de continuer, selon les ressources et le temps disponibles, en priorisant cette fois les 

espèces facilement identifiables afin d’aider les observateurs qui pourraient se connecter sur le site. Il 

est également proposé de renvoyer vers d’autres fiches existantes (par exemple NOBANIS, NEMESIS 

ou encore Aquanis) en attendant leur rédaction et publication. 

Afin de simplifier la relecture et la validation des fiches avant publication sur le site, un processus de 

validation est en cours de mise en place, en se basant sur l’utilisation de documents partagés sur 

un espace collaboratif. Il sera important d’y ajouter des liens éventuels (internet, d.o.i.) vers des 

sources d’information majeures sur chaque espèce décrite. Il faudra également être conscient de 

l’incertitude relativement grande sur les vecteurs supposés et les premières dates d’introduction 

http://www.inpn.fr/
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(observées). D’un point de vue technique et d’assurance-qualité, il sera aussi important de pouvoir 

assurer la traçabilité et notamment indiquer les versions de chaque fiche, au cours et suite aux 

modifications par les experts. Un espace collaboratif ALFRESCO dédié vient d’être crée et des droits 

d’accès vous seront prochainement donnés. 

Une procédure de vérification du site internet à proprement parlé est également prévue dans le 

processus de création du site internet (version test qui sera diffusée pour avis aux membres de ce 

groupe, avant mise en ligne). Nous avons bien conscience du temps que cela représente de relire le site 

ainsi que ces fiches et remercions les personnes qui ont pu ou qui pourront participer à ce travail. 

Concernant les signalements d’espèces, l’importance du référencement des (méta)données (cordonnées 

GPS, préleveur, identificateur…) et surtout des spécimens est soulevée. Il faudrait absolument pouvoir 

référencer (au MNHN ?) tous les spécimens pour pouvoir revenir sur leur identification si besoin. Mais 

cela soulève le problème du stockage des collections. Même le MNHN est obligé de refuser de nouveaux 

spécimens, faute de place et de personnes pour gérer les collections… 

3 MISE EN PLACE DE LA SURVEILLANCE – cf. diapositives 28 à 44 en annexe 

Les avancées de ce qui a été fait depuis l’atelier de novembre 2017 ont été présentées : priorité mise sur 

le sous-programme 2 de suivi dans les zones à risque et les zones sensibles, conformément aux 

documents de façade. Des missions tests ont été réalisées au port de plaisance et dans un parc ostréicole 

du bassin d’Arcachon et dans le Grand Port Maritime de La Rochelle avec échantillonnage quantitatif 

de la macrofaune benthique, du mésozooplancton et du zooplancton gélatineux et un échantillonnage 

non quantitatif « à la volée » des substrats durs. 

Suite à cette présentation, les participants sont d’accord pour dire que les zones à risque sont toujours 

prioritaires. En revanche, la question de l’objectif de base de ces suivis est posée. En effet, bien que le 

critère D2C1 (nouveaux signalements d’espèces non indigènes) soit primaire, la recherche de nouvelles 

espèces non indigènes est plus complexe, consommatrice de temps et d’argent que le suivi de la 

distribution des espèces non indigènes déjà connues, faisant l’objet du critère secondaire D2C2 

(abondance et distribution spatiale des ENI). Le développement du programme de surveillance va 

donc se poursuivre sur le second cycle en mettant l’accent sur le suivi de la distribution de 

certaines espèces non indigènes préalablement identifiées (critère DCSMM D2C2 ; cf. liste de 68 

espèces considérées comme envahissantes et/ou impactantes effectuée en 2018 + liste des espèces 

des pays frontaliers). Des protocoles permettant également l’identification de nouvelles ENI 

(critère DCSMM D2C1) seront utilisés.  
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Par rapport à ce qui a été fait en 2019, d’un avis général, il faut absolument une meilleure prise en 

compte des substrats durs. Comme cela était déjà prévu, le suivi des espèces sur ces substrats durs 

sera accentué dès 2020, selon des protocoles standards pour ce type de substrat et d’organismes 

visés. Il est notamment rappelé lors de cet atelier que lors des suivis des espèces sessiles des 

substrats durs, il faut absolument penser à échantillonner toutes les faces des infrastructures. Par 

exemple, sur les pontons, il est important de bien échantillonner sous les flotteurs et pas seulement 

sur les côtés. 

Les Rapid Assessment Survey permettent d’avoir des informations rapidement et pour de nombreux sites 

(par exemple Bishop et al., 2015). Déjà sélectionné pour le programme de surveillance ENI, son 

application va être mise en œuvre dès 2020. Il permettra (1) de répondre au critère D2C2 de suivi de la 

distribution d’ENI préalablement identifiées, (2) d’identifier de nouveaux signalements grâce aux 

prélèvements de spécimens « particuliers » aux yeux des participants.  

Pour ce qui est de l’utilisation des outils moléculaires et la création au préalable d’une base de référence, 

il faudrait commencer par lister les espèces dont le barcode est déjà disponible (et sûr !). Les espèces 

manquantes pourront être ajoutées à cette base de référence grâce à un travail conjoint de taxonomie 

morphologique et moléculaire. 

Concernant les impacts des espèces non indigènes dont le sous-programme de surveillance dédié (SP3) 

n’est pas opérationnel et demande une grande part d’acquisition de connaissance, il est rappelé 

l’existence de l’indice ALEX (Çinar et al., 2014). Cet indice considère la proportion d’espèces natives, 

non indigènes occasionnelles (non établies), non indigènes établies et invasives sur un lieu donné. 

Cependant, ce type d’indice (ratio non indigènes/indigènes) n’avait pas été jugé pertinent par les experts 

lors de l’atelier de 2012, compte tenu du manque de connaissance sur l’exhaustivité des espèces 

indigènes dans beaucoup de sites. Un travail sera effectué pour savoir s’il serait pertinent de l’utiliser 

dans le cadre de la DCSMM. 

4 BILAN 

De nombreux points ont pu être abordés lors de cette journée. Ces précieux conseils, résumés ici, vont 

pouvoir notamment guider les mises en œuvre du site internet et du programme de surveillance dès le 

début de l’année 2020. 

➔ Dissocier au sein du suivi des zones à risque ce qui contribue à la surveillance de la distribution 

des ENI (critère D2C2), sur des espèces ciblées, de ce qui peut contribuer à la détection de 

nouvelles ENI (critère D2C1), mais sans, peut-être, viser à l’exhaustivité. 

➔ Accentuer le suivi des substrats durs et des zones à risque 

➔ Proposition d’un protocole de validation du site internet et de son contenu 
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Cependant, tout ce qui était initialement prévu n’a pas pu être suffisamment développé voire abordé. Il 

faudra donc veiller à ne plus laisser s’écouler 2 années complètes entre deux ateliers. Pour des raisons 

budgétaires, le prochain atelier ne pourra pas être organisé en 2020, mais sera proposé au printemps 

2021. A partir de 2021, un atelier sera proposé chaque année. Entre chaque atelier, des sollicitations 

ponctuelles ou collégiales pourraient être faites, selon les questions ou nouvelles actualités qui 

émergeraient. 
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6 ANNEXES 

➔ 6.1 : ordre du jour 

➔ 6.2 : diaporama présenté 
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6.1 Ordre du jour 

Le texte en gris correspond à ce qui n’a été que peu voire pas évoqué par manque de temps 

 

 

 

 

Atelier national « espèces non indigènes » - Ordre du 

jour 
Mardi 3 décembre 2019 – organisé par Cécile Massé (DCSMM – UMS Patrimoine Naturel), 

Amélia Curd (WGITMO WGBOSV – IFREMER) et Laurent Guérin (DCSMM – UMS 

Patrimoine Naturel) 

Salle de cours 201 – campus Jussieu (plan page 3) 

 

9h30 : café d’accueil et installation 

10h : introduction générale : retour rapide sur les conclusions du précédent atelier ENI du 14/11/2017 

(cf. document 1) et planning de la journée 

10h15 : chaque participant dispose de quelques minutes pour évoquer un point, une actualité ENI qu’il 

voudrait partager. Entre autres, point sur le centre de ressources Espèces Exotiques Envahissantes 

(Emmanuelle Sarat, UICN), l’ajout d’espèces non indigènes à la liste des espèces préoccupantes pour 

l’Union (Jessica Thévenot et Benoit Pisanu, UMS Patrimoine Naturel), vos attentes quant à l’utilisation 

des outils moléculaires (Frédérique Viard, CNRS) … 

11h45 : départ pour la PAUSE DEJEUNER au restaurant l’Ardoise 

13h00 : programme de surveillance espèces non indigènes DCSMM : 

• Ce qui a été fait depuis novembre 2017 (premières missions tests) 

• Ce qui va être fait en 2020 et comment organiser la suite 

o Analyses des échantillons 

o Extension du protocole 

o Extension du nombre de sites 

o Préparer les années suivantes : choix des sites, des opérateurs 

• Site internet (cf. document 2) 
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15h30 : pause-café  

15h45 : suite programme de surveillance 

• Révision du programme de surveillance pour le second cycle 2020-2026 (cf. document 3) 

17h00 : bilan de la journée et perspectives 

17h30 : fin de la journée 

Liste et descriptif des documents joints 
 

• DOCUMENT 1 :  

Compte-rendu du dernier atelier ENI du 14/11/2017 

 

• DOCUMENT 2 : Fiches espèces site internet (dossier compressé) 

Il s’agit de fiches descriptives réalisées pour 31 espèces non indigènes par Anne Lizé (UMS Patrimoine 

Naturel). L’objectif est de les diffuser sur le site internet dédié en cours de finalisation, en lien avec 

l’INPN et le centre de ressources sur les espèces exotiques envahissantes. Vous pouvez si vous le 

souhaitez relire certaines fiches et y contribuer. 

Liste des espèces traitées à ce jour (par ordre alphabétique)  : Acrothamnion preissii, Anguillicoloides 

crassus, Austrominius modestus, Boccardia polybranchia, Botrylloides diegensis, Botrylloides 

violaceus, Bugulina neritina, Bugulina stolonifera, Caprella mutica, Caulerpa cylindracea, Caulerpa 

taxifolia, Celleporaria brunnea, Ficopomatus enigmaticus, Fistularia commersonii, Grandidierella 

japonica, Hydroides dianthus, Hydroides ezoensis, Lagocephalus sceleratus, Mytilicola intestinalis, 

Mytilicola orientalis, Pseudodiaptomus marinus, Pterois miles et Pterois volitans, Schizoporella 

japonica, Siganus luridus, Siganus rivulatus, Styela clava, Styela plicata, Tricellaria inopinata, 

Watersipora subatra, Womersleyella setacea 

• DOCUMENT 3 : révision du programme de surveillance DCSMM 2nd cycle 

Il s’agit de la première version du rapport de synthèse globale de révision du programme de surveillance 

espèces non indigènes. La version finale est à envoyer au ministère pour la fin de l’année, il vous est 

donc possible de contribuer si vous le souhaitez.  
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6.2 Diaporama présenté 
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